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ACM PARFUMS 
     

         Pendant les travaux  Après les travaux
   

 PARTICULARITÉS DU PROJET 

 Création de massifs, 
 
 

 Arrosage automatique, 

 Plantation d'arbres, 
 
 

 Surface en enrobé. 

 Graviers de décoration, 
 
 
 
 
 
 

   

 ÉQUIPE ET ORGANISATION 

Maître d'ouvrage ACM Parfums Madame MURAOUR 
   

   
   

Architecte Favre & Guth architectes 
ingénieurs associés 

Michel MORELLO 

   

   
   

Technicien Martin Paysage Jérémy LAYAT 
   

   
   

Chef d'équipe Martin Paysage Fortunato LOURENCO 
   

   
   

 CHIFFRES CLÉS   

Période des travaux 

08 à 12.2014 
Surface enrobé 

700 m2 

Durée des travaux 

4 mois 
Surface plantations 

150 m2 
 

Montant hors taxes  

CHF 240'000.- 
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  SITUATION 

Route de Montfleury 13 
CH-1214 Vernier  

 

 

 

Coordonnées géographiques 
E   MN95 :  2495227 m 

N  MN95 :  1119266 m 

Latitude WGS84 :  46.216°N 

Longitude WGS84 :  6.080 °E 
 

 

  

 DESCRIPTIF DU PROJET 

 
Réalisation d'aménagements extérieurs d'un bâtiment industriel. 

 
L'exécution des travaux en détail : 

 Terrassement et mise en forme, 
 Canalisations et conduites, 
 Revêtements et surfaces en dur, 
 Fourniture et plantation de végétaux, 
 Fourniture et mise en place de graviers  
 de décoration, 
 Réalisation d'un système d'arrosage automatique. 

 

 
 
 
 

 

 RESSOURCES 

 Effectif moyen sur le chantier de 4 personnes, dont : 
1 chef de chantier, 1 machiniste et 2 maçons. 
 

 Moyens en matériel : 
1 pelle 8 tonnes,   

 
    1 pelle 3.5 tonnes,  

 
   plusieurs dumpers. 

 
 

 MESURES QUALITÉ, SÉCURITÉ ET ENVIRONNEMENT APPLIQUÉES 

 SMI Système de 
Management Intégré, 
 

Établissement d'un PHSE 
Plan Hygiène Sécurité 
Environnement, 
 

Formation continue. 

 Sensibilisation aux mesures :
Audits internes 
Quarts d'heure sécurité 
Visites de courtoisie. 
 

 

 Plan de gestion 
environnementale des 
chantiers : 
Air, eaux, déchets, bruit, sol, 
flore, faune. 


